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Territoire  

Direction de l'information du territoire 

Commune de Genève 

Sur demande de la Ville de Genève, le Conseil d'Etat a approuvé le changement de nom de 

neuf rues ou espaces publics au profit de personnalités féminines.

La rebaptisation de ces voies contraint les autorités à modifier l'adressage comme suit:

· les adresses 2-4-6-8-10-12-14-14BIS et 3-5-7-9-13 et 15 de la rue du Simplon 

deviennent  2-4-6-8-10-12-14-14BIS et 3-5-7-9-13 et 15, rue 

Cécile-BIÉLER-BUTTICAZ,

· les adresses 2-4-6 et 7 rue du Cheval-Blanc 

deviennent  2-4-6 et 7, rue Marcelle-De-KENZAC,

· les adresses 4 et 1-3-5 rue de l'Université 

 deviennent  4 et 1-3-5, rue Kitty-PONSE,

· les adresses 2-6 et 1-3-5-7 de la partie rue De-GRENUS, entre la r. du temple et la r. de  

Coutance 

 deviennent  2-6 et 1-3-5-7, rue Claudine-LEVET,

· les adresses 58-68-70 et 103-105-107-109 et 111 de la partie du bd de la Cluse, entre la  

rue LOMBARD et le bd Helvétique 

deviennent  58-68-70 et 103-105-107-109 et 111, rue Louise-De-FROTTÉ,

· les adresses 2-4-6-8 et 1-3-5-7-9 de la rue du midi 

 deviennent  2-4-6-8 et 1-3-5-7-9, rue Julia-CHAMOREL,

· les adresses 2 et 5 du passage de la Radio 

deviennent  2 et 5, passage Marie-Claude-LEBURGUE,

· les adresses 4-6-10-12-14-16 et 13 de la rue de Hollande 

deviennent  4-6-10-12-14-16 et 13, rue Henriette-et-Jeanne-RATH.

· Les adresses 2-2BIS-4-6 et 5 du chemin GALIFFE 

 deviennent  2-2BIS-4-6 et 5, chemin Annie-JIAGGE

 

Entrée en vigueur de cette modification le 29 août 2022.


	1: 
	9949_FAO_001_AVIS
	1: 9949_FAO_001_AVIS



